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«CHANTER c'est prier deux
fois car, le chant fait partie
de la prière chrétienne de-
puis les commencements.»C'est ce que déclarait, deson vivant, Augustin, unprêtre des premiers siè-cles.Cette pensée s'est confir-mée au fil des temps. Et,

aujourd'hui, HydrissOyoubi Nkori en estl'exemple typique. C'est ausein de l'église des RoisMages d'Akébé, à Libreville,que l'intéressé a débutéavec cette façon de prier, en1999, sous l’encadrementde Claudine Nguema Edou,sa marraine, à qui il necesse de témoigner sa gra-titude. Il a également eu lesoutien de Franck Abam,son aîné dans la foi, de lacoordination des chantresdu Renouveau charisma-

tique de Libreville et duGabon, et du groupe d'or-chestre et vocal de la fa-mille thérésienne. Mais,c'est à la suite de nom-breuses rencontresd'échanges de bons officesqu'il s'est forgé cette voca-tion de chantre. 
«Les ministères des jeunes,
comme le Renouveau cha-
rismatique des Rois Mages
et la Communauté des Béa-
titudes de Sainte-Marie, ont
forgé mon désir de prier par
le chant. Tout comme les

jeunes du Renouveau des
étudiants au collège Bes-
sieux ou les Chevaliers de
l’Immaculée», souligne-t-il.Hydriss Oyoubi Nkori tientses sources d’inspirationde Dieu, par l’action duSaint-Esprit, mais aussi dequelques personnes etgroupes de chants charis-matiques, selon lui. Chantal Pouna, son épouse,et lui forment aujourd'huiun couple de chantres.

Hydriss Oyoubi Nkori, chantre par la prière
Les gens
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Hydriss Oyoubi Nkori.
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QUATORZE agents de laSociété gabonaise de raffi-nage (Sogara) ont reçu, ré-cemment, des médailles duTravail : 2 en or (30 ans), 4en argent (20 ans) et 8 enbronze (10 ans). En recon-naissance par les pouvoirspublics de leurs états deservices et de leur fidélité.Onze autres ont été priméspar l’entreprise, pour yavoir passé 15, 25 et 35ans. Étienne Ndjogou, Co-lette Rembangouet et Fran-çois Ngola, de par leurs 35ans dans la société, étaientles doyens des récipien-daires.La cérémonie était prési-dée par le gouverneur del’Ogooué-Maritime, PatriceOntina, en présence despersonnalités politiques etadministratives locales, etde la direction générale. Noël Mboumba, directeurgénéral de la Sogara, a sou-

tenu que sa société est undes maillons essentiels dudéveloppement industrielet de l’indépendance éner-gétique du Gabon depuisun demi-siècle. Au regarddu caractère stratégiquedes produits finis qui sor-tent de sa raffinerie, la So-gara, a-t-il insisté, se trouveréellement au cœur des ac-tivités qui constituent l’at-tractivité de notre pays etont motivé les plus hautesautorités à consentir desmoyens importants pour lapérennité de son activité.
«La décision gouvernemen-

tale de maintenir notre ac-
tivité et favoriser des inves-
tissements futurs adossés
aux quatre axes straté-
giques rappelés par le mi-
nistre du Pétrole et des
Hydrocarbures l’atteste», a-t-il appuyé.Ces axes d’orientation défi-nis dans le nouveau plan deredéploiement stratégiqueportent sur la nécessité dedisposer d’une équipe d’in-tégration capable d’arri-mer, notamment la Sogara,aux standards les plus effi-caces, de poursuivre toutesles mesures organisation-

nelles nécessaires à traversun contrat de performancequi doit faire de l’entre-prise gabonaise le choixnuméro 1 des raffineriesen Afrique centrale. Il y a également le besoinde renforcer les capacitésdes agents afin que, euxaussi, s’arriment aux stan-dards internationaux. Optimiste, Noël Mboumbaa dit que plusieurs indica-teurs démontrent que laSogara a encore de beauxjours devant elle, et que lemeilleur est à venir. « Mais,cet optimisme m’impose de

dire que, bien qu'essentiel,
le soutien de l’Etat et de nos
actionnaires ne suffit pas. Il
faut que tous les employés
de la Sogara s’impliquent et
travaillent encore davan-
tage, afin que nous puis-
sions dégager
suffisamment de ressources
financières et accroître nos
profits», a-t-il avancé. Enclair, cet avenir radieux nepeut que reposer sur desressources humaines dequalité, motivées et enga-gées au quotidien au ser-vice de la Sogara et duGabon. 

Un point de vue partagépar l’inspecteur chargé dusecteur pétrolier, DavyThome Mboumba, qui asouligné que la médailledu Travail, décernée par lechef de l’Etat, prend sasource dans les vertus del’effort, de l’amour du tra-vail bien fait et du respectde la hiérarchie. Et qu'ellerécompense la fidélité destravailleurs à l’égard d’unseul et même employeur,et leur implication dansl’effort de développementdu pays.La vie professionnelle, a-t-il indiqué, est souvent ja-lonnée de difficultés, dedéceptions et de frustra-tions. Mais elle est aussienrichie de joies, de satis-factions personnelles etcollectives. Il a, enfin, invité les acteursde la Sogara à maintenir lacollaboration harmo-nieuse qui a toujours ga-ranti les succès de leursociété, et à rechercher laculture du dialogue social,gage d’un climat socialapaisé.

Quatorze agents décorés de la médaille du Travail
Vie des entreprises/Sogara
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Une vue du personnel de la Sogara ayant assisté à
la cérémonie.
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Le gouverneur de l'Ogooué-Maritime, Patrice On-
tina, décernant sa médaille à une récipiendaire.
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LE président de la Confé-dération démocratique dessyndicats autonomes(CDSA), Aloïse MbouMbine, n’est pas allé demain morte pour signifierà Nicaise Edzang Onyane,qu'il considère désormaiscomme "un ancien déléguédu personnel" à la Sociétéd’amarrage et de transitmaritime (Satram), de ces-ser toute activité syndicale.Cette sortie médiatiques’est faite en présence du"titulaire" au poste, FranckBirinda, et du secrétaireprovincial pour l’Ogooué-Maritime et non moins tré-sorier confédéral, ÉlieMoussavou Moussavou.Pour lui, le mis en cause n’aplus qualité à s’exprimerau nom de leur organisa-

tion. Rappelant que sieurEdzang Onyane avait étérévoqué de ses fonctions,conformément aux dispo-sitions de l’article 25 del’Arrêté 000147 du 21 avril2001, pour comportementinconvenant aux usages età l’orthodoxie syndicale ausein de la Satram, le prési-dent de la CDSA a convié

l’intéressé à se plier à cettemesure. D’autant qu’uncourrier a déjà été adressé,à cet effet, à la direction gé-nérale de l'entreprise. 
«En dépit de cela, il s’avère
que Nicaise Edzang Onyane
soit intervenu, en tant que
délégué du personnel, dans
une chaîne de télévision lo-
cale à Port-Gentil, en ha-

ranguant les collèges des
délégués auxquels il n’ap-
partient plus», a relevéAloïse Mbou Mbine, pour ledéplorer.Face à cette situation deflagrance en faux et usagede faux, la tête de proue dela CDSA somme le déléguédu personnel révoqué de
"cesser immédiatement

toute nuisance au sein de la
société Satram". Aussi, M.Mbou Mbine demande-t-ilà la hiérarchie de cette so-ciété, particulièrement à ladirection des Ressourceshumaines, de prendretoutes les mesures desti-nées à mettre un terme auxactivités du faussaire sup-posé.

Par ailleurs, le président dela CDSA a réitéré son sou-hait de voir le directoire del’entreprise procéder à unaudit structuré de son per-sonnel. Cette exigence dé-coule de ce quel’organisation syndicaleaurait constaté une trèsforte propension à l’em-bauche des expatriés en si-tuation irrégulière auGabon.A cela s’ajoute l’injonctionfaite au conseil d’adminis-tration de surseoir à toutenomination en son sein.Car, d’après Aloïse MbouMbine et les délégués dupersonnel légalement re-connus, la nomination d’unnouveau directeur généraladjoint 2 jouissant despleins pouvoirs ne cadrepas avec la crise qui frappeSatram. Les départs volon-taires et la régularisationdes salaires devant être lesseules priorités de l'heure.          

La CDSA somme Nicaise Edzang de ne plus parler en son nom
Vie des syndicats/Satram/Front social

Jean Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Aloïse Mbou Mbine (en blanc) entend même recourir à la justice pour avoir gain de cause.
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